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ANGLETERRE
Londres , le Zo avril. — Le due de Clarence est 

maintenant âgé de près de soixante-cinq ans ; il 
fui élevé par l’amiral Digby , pour devenir marin 
et pour être un jour digne de commander les flot
tes anglaises. Il assista , sous l’amiral Rodney , à la 
prise de Çaraccas, et un vaisseau espagnol , capturé 
ilatu celle affaire, rpçut en commémoration de la 
conduite du duc de Clarence le nom de Prince Wil
liam Henry. Troisième fils du roi Georges III, il 
ne pouvait, dans sa jeunesse, aspirer que fort va
guement au trône , et sa politique 3e bornait à com
plaire à celui de ses frères qui devait succéder im
médiatement à sou père; aussi je vit-on voter 
constamment avec l'opposition à la tête de laquelle 
»’était mis le prince de Galles, l’héritier de la cou
ronne. C’est en cédant à cette impulsion qu’il se 
montra partisan de l’émancipation des catholiques 
et ennemi de la traite des nègres, mais les opinions 
qu'il avait d'abord défendues, et qu’on pouvait 
plutôt appeler ses principes d’adoption que de con
viction, furent bientôt abandonnées par lui ; il 
fut I ennemi do Pitt et d’Addinglon et contri 
bua très-activement à la chute «le ces ministres.

— Le bruit a couru à la bourse que dans les 
deux derniers conseils do cabinet, il a été décidé 
quo I Angleterre , la ' Russie et la France s’engagent 
uuuielk'inent de garantir au prince Léopold une 
louime annuelle de 2,400,000 liv. st. pendant 8 ans 
(Il parait que cette décision est le véritable motif 
on départ de ce prince de Paris pour retourner 
tLondres.)

U Courier dit que cette nouvelle est inexacte, 
»'eu que l’affaire dont il s’agit puisse bien être en 
«eqociation.
- Bolivar est très-populaire parmi les hommes 
couleur de la Colombie ; et ce n’est pas saus

Jäijon, car on dit qu’il ■ non-seulement émancipé 
tss propres esclaves , mais dépensé des sommeîxon- 
sidcrables qui lui avaient été votées en récompense 
_e <9» services, pour racheter des esclaves et les 

à.la liberté, Daus son dernier traité avec lo 
f0« , il est stipulé que la traite des nègres sera 

à la .piraterie.

Paris
FRANGE.

u ~ r " « le Icr mai. — <11 n’est pas vrai que 
jj Qrfnce f-eopold ait renoncé à la souveraineté de 
Ldé*™-*'ƒ* CSt arr've' Londres indécis et il est 
tonii ' ^9ni I’*rré»olulion avec laquelle il est 

. ( Gazette. )
Colite l" !rnal ose ®ncore aujourd’hui mettre en 
p,5 ;a,dissolution de la chambre. Nous ne,sav ons

q,lel jour le» colléges seront con- 
los I 1 mais nous persistons à soutenir que toutes 
*a'ued°'•'* seront fa'1«» dans la première quin-

( Idem. )
dj, des renseignemens que le Courrierfran-
^lablit1’6’COm“W roioisfériels , sur les éleotions.
-vorabi K *Wr un ««»unique les résultats les plus fa- 
fluSl,„e8 a<* ministère , en rénuissant toutes les 

f* -, »ont ceux-ci.Ddijg 1 " ~ “ 1 ‘
Dp»;. 08 Sr»nds collèges, Go à 70 voix; dans

100 vont.
^ ^»ii»tique des colleges , ditjl , est sous
day,.*» ministère : il ne peut donc plus douter 

41 ^ !" .» conséquences des élections,
^bullec 0 |8,Wc 8e berce encore du'fol espoir que 
»0 p,y 1118 d Alger donneront un grand mouvement 

les sages du parti ne dissimulent 
dissolution est une chose favorable au 

^sorte* \l.at*on,'el , et qu’il y gagnera des voix ;
oe^U*™ 'Conciuen» logiquement que les élec- 

*#1 eoHp/^|"^ qn’un essais cl qu’il en'faudra venir

— M. Dubois , membrç de l’universite', rédac
teur du Globe, est cité à comparaître mardi pro
chain au conseil royal de l’instruction publique , 
à raison de la condamnation qu’il vient de subir eu 
police correctionnelle pour uii délit de la presse.

Il est digne de .l’attention générale de voir en
core aujourd’hui l'université s’arroger le droit «l’in
tervenir dans les délits de la presse.

— Ou lit dans le Journal du Commerce de 
ce matin : « On nous assure que M. de Bourmont 
a reçu , en se rendant à Toulon , des dépêches qai 
lui annoncent la conclusion d’une alliance offensive 
et défensive entre toutes les puissances barbares- 
ques , Maroc , Alger , Tunis et Tripoli. \i. Je Bour
mont demande en conséquence un renfort de vingt 
mille hommes. »

—> Les feuilles libérales sont »emplies , depuis 
quelques jours, de détails concernant Pascueil et 
les hommages flatteurs dont les députés sont Pub- 
jet dans les départsmens.

— Le total des liquidations , en exécution de la 
loi d'indemnite', dont l’inscription a été autorisée 
jusqu’au t" mai, présente 816,ZoiflZZ francs en 
capital et 24,487,221 en rentes.

— Un marchand d’habits de St. Orner qui an
nonçait peu d’aisance , vient de mourir ; on a 
trouvé chez lui , dans un vieux chaudron , une 
somme de i45<ooo francs en pièces de 20 francs.

— Toulon , 24 avril : « 41. l’amiral Duperré , 
des généraux Desprez et Valazé se sont réunis hier 
dans l'arsenal, pour assister aux épreuves définiti
ves des moyens «le débarquement de notre armée à 
l’aide des bateaux plats dont on avait déjà fait pré
cédemment quelques essais partiels.

« des preuves ont donné les résultats les plus $a- 
tisfaisans. Il paraît avoir été arrêté qu’à l’avenir les 
pontonniers et le» artilleurs s’exerceraient tous les 
jours, sous la conduite de leurs chefs respectifs à 
la manoeuvre du débarquement.

» M. de Bourmont est attendu pour sanie.]i ou 
dimanche. »

Procès de m. de potteb. — Setoatiok des Pays-Bas.

On était loin de croire qne de notre temps, 
dans un pays civilisé , sons un gouvernement qui 
porte le titre dè constitutionnel , du vivant d’un 
prince qui doit l’élévation de sa famille et la sienso 
à l’esprit de liberté, il pût être intenté une ac
cusation semblable à celle qui se juge dans ce 
moment à Bruxelles. Poursuivre pour crime de 
haute-trahison des écrivains qui ont conspiré dans 
des journaux , un changement , non de gouverne
ment , «nais de ma jorité dans la seconde chambre , 
fouiller leur correspondence pour trouver , dans 
leurs secrets épanchemens, des pensées qu’on pût 
transformer en délits , demander leur bannisse
ment , et même leur mort , pour avoir usé du 
droit d’exprimer et de chercher à faire prévaloir 
leur opinion dans les états-généraux , c’est renou
veler des exemples de tyrannie judiciaire dont le 
retour paraissait impossible. Le gouvernement 
néerlandais devrait être d’autant plus réservé 
dans ses poursuites, que Ips cours de judicature 
sont de véritables commissions, et,que la respon
sabilité de leurs arrêts pèse sor lui, car dans ce 
pays , la justice est encore dans la dépendance de 
l’auforité.

On se demande comment il arrive qu’un pouvoir 
qui a passé . pendant dix ans , pour être le plo» 
libéral de l’Europe , e t qui a obtenu à co titre des
é!oges,si .universels ,.ait subitement chaqgé de di
rection. Ce changement n’exisie pas. La conduce 
du gouvernement hollandais n été la même depuis 
,8*4> ,Ear<î0 «lu’ejje tient à une situation qni n’a 
pas vaiué et qu’il a jqsqu’ipi mal comprise. Seqlet-

ment, c est en 1828 que l’erreur do sa politique 
vis-à-vis des Belges est devenue généralement évi
dente par leur opposition, et qu’il s’est précipité 
davantage dans les fausses Voies où il s’était en- 
gagé. Pour bien comprendre sa situation actuelle , 
>1 faut remonter un pen haut. Nous ne serons point 
injustes envers le gouvernement hollandais ; nous 
reconnaissons la libéralité de ses intentions dans 
son despotisme même , et nous faisons la part de 
la position dans ses fautes.

Le congrès de Vienne a opéré en 1814 la réu
nion de la Belgique et de la Hollande , sous la sou
veraineté de la maison d’Orange. Il y a peu de pays 
aussi profondément séparés , quoique voisins. Leur 
langue , leur religion , leur système économique, 
leur état social , leurs moeurs , diffèrent complè
tement. La Hollande parle un dialecte germanique , 
est protestante , commerçante , maritime, régie , 
par la bourgeoisie , pacifique et rangée ; la Belgi
que parle le français, est catholique, agricole , 
manufacturière , dirigée par le clergé et la no
blesse . remuante et belliqueuse. Il était difficile 
qu une dynastie protestante et hollandaise gouver
nât les deux pays avec un esprit d’exacte neutra
lité. Il le faillait cependant pour qn’elle se montrât 
juste , et qu’elle parvint à consolider sa domina- 
tion en Bdgique. Mais la maison d’Orange s’est 
denee des Belges , au lieu de se confier en eux , et 
elle a adopté le plan dangereux d’une incorpora
tion précipitée , en froissant leurs intérêts , en fai
sant violence à Uurs habitudes , et en blessant lews 
orgueil.

Sa partialité eu faveur des hollandais a éclaté dèa 
■e Un,,r .................. ~t8i5. Un mois avant le traité du 3o avril jSi 4, conch, 

sous les mura de Paris , le prince d’Orange, dont 
le,grand-père Guillaume IV avait été créé stadhou- 

_der hereditaire par les états en 1747 ; avait repris 
possession de la Hollande, d’où la révolution fran
çaise l’avait chassé en 1795 , et il avait donné aux 

tsept provinces une loi fondamentale qui avait été 
soumise à l’acceptation de leurs états-généraux. Mais 
lorsque les départemens belges eurent été renais à 
la Hollande , et que le premier article de la réunion 
eut spécifié que les deux pays ne formeraient qu'un 
seul et même état régi par la constitution donnée 
a la Hollande (en mars 1814), modifiée d'un com
mun accord d'après les nouvelles circonstances ■ il 
fallut renouveler la loi fondamentale. On présenta
celle qui régit maintenant le royaume des Pays-Bas
et qui fut rédigée jiar le comte Hogendorp , aux 
ctats-generaux de Hollande, qui l’acceptèrent à 
l’unanimité , et à des assemblées de notables de la 
Belgique qui la rejetèrent.

De i 6o3 notables qui furent convoqués dan* le» 
neuf départemens belges, 280 n’assistèrent point 
aux réunions .et,ne donnèrent point leur» votes 
Des i3a3 qui comparurent, 796 émirent uB voté 
négatif, et 527 on yole affirmatif. Des 796 votes 
négatifs , 126 étaient motivés sur les articles re
latifs aux cultes, les catholiques ne voulant point 
un souverain protestant, et ils furent annulés 
comme contraires à la dynastie. Les votes négatifs 
furent réduits à 670, ce qui donnait uß'vofx da 
majorité pour le rejet «le la constitution. Dans 
cette position embarrassante, le gouvernement prit 
le parti de considérer les 280 notables absens comme 
ayant approuvé la loi par leur sileuce. A l’aide dé 
cette singulière interprétation , il parvint à se faire 
une majorité de i,i voix, et , le 24 août i8«5 il 
proclama l’acceptation de la loi fondamental* 
Comme on (e voit par cette première épreuve de 
rapprochement, le désaccord éclata de bonne heure 
entre les deux pays. La noblesse, le cierge et une 
partie .de la bourgeoisie belges , protestèrent contre 
la loi ! fondamentale par esprit de caste, de reli
gion,d« libéralisme , el par on jqste orgueil natio



Bial, Blessé île voir qu’on n’accordait aux quatre 
millions d’habilatis des provinces du midi que le 
meme nombre do représentait? qu’aux dix-huit cent 
mille des proviuces septentrionales.

Cette constitution était fort mal cotiçnéyel elle 
devait diviser politiquement des pays qui étaient 
déjà divisés nationalement, Eile établissait un sys-. 
tèmo électoral , compliqué et vicieux. Elle compo
sait la seconde chambre de no membres , dont la 
moitié était élue par les Hollandais et la moitié 
seulement par les Helges , ce qui devait donner 
long-temps une majorité infaillible an gouverne
ment. Elle fixait on octobre l’cpoque inévitable de 
!• re'union des étâîs-généraux , sans donner au roi 
le droit de les convoquer ni de les dissoudre. En 
retour , elle n’acccrda<t point aux chambres la fa
culté d’aiucndcr les projets de loi , ni celle d’accu.
S er les ministres. Elle Ica obligeait d’adopter ou de 
rejeter les lois et les budjets en masse. Le gouver
nement n’avait point d’action sur l’assemblée , ni 
l’assemblce sur le gouvernement. Dans cette ma
chine , qui ne tenait ni à l’état passé , comme les 
constitutions encore féodales de l’Allemagne , ni 
à l’état présent , comme les constitutions représen
tatives de l’Angleterre et de la France, les rouages 
ne s’engrenaient ■ point, et des ministres eux-mêmes, 
saus chef, sans direction , comme sans responsabi
lité , ne formaient pas un conseil.

L'établissement de cette étrange constitution a 
compliqué la situation, déjà assez embarrassée, du 
gouvernement des Pays-Bas et de la population belge. 

-II a ajouté une lutte politique à la lutte sociale 
produite par la réunion. La lutte sociale a commencé 
en r8i5 , et a duré jusqu'en «8a8 , époque où s’est 
déclarée la lutte politique qui dure encore. Le gou
vernement hollandais aurait pu éviter l’une et l'au
tre en ne traitant pis la Belgique en pays co-iquis, 
-en accédant aux conditions et à la liberté du sys
tème représentatif. Tenir la balance égale entre 
deux contrées si jalouses l’une de l’autre , se sou- 
mettro -à l'esprit du temps et à améliorer par Jes 
lois , au lieu d’améliorer par l'administration , 
comme il a tenté de le faire , était le seul moyen 
-de consolider son autorité partout pii la reuiiant 
également chère aux Belges et aux Hollandais.

Mais poussé par une défiance impolitique , et par 
le manie de réglementer, par l’esprit des petites 
affaires , ne sachant point retioucer à ses propres 
préjugés, le gouvernement resta hollandais de con
duite et de langage , protestant de religion ; il vou
lut tout faire 'despotiquement, le bien comme le 
mal ; et il chercha à précipiter la transformation de 
la Belgique , en lassnjétissant à la Hollande. Pour 
cela, il fit participer la Belgique , qui n’avait pas 
>âe dette , aux charges imposées à la Hollande par 
la sienne , qui était de près de 4 milliards. 11 éta
blit un système d'impôt qui frappa les denrées <ie 
l'agricole Belgique par le droit de moulure , et qui 
épargna les produits commerciaux de U Hollande. 
11 soumit le clergé catholique , qui est très-influent 
dans les provinces méridionales, aux autorités ci
vile» , et l’obligea à recevoir son éducation dans le 
collège philosophique de Louvain, sous peine de 
«’être point admis dans les séminaires et aux fonc
tions ecclésiastiques. -Il ordonna que le Hoilandais 
et le Flamand seraient seuls employés dans les as
semblées publiques , devant les tribunaux et dans 
les actes prives , ce qui lui -permit de donner tou
tes les places de l'administration à des Hollandais. 
Ce monopole des places, de l’instruction, du lan
gage , de l’impôt , exercé par les Hollandais , in
disposa extrêmement la population belge. Mais , 
comme Je gouvernement agissait d’abord dans les 
principes du dix-huitième siècle, qu’il cherchait à 
répandre l’instruction dans les niasses inférieures , 
qui étaient fort ignorantes; à affaiblir la puissance 
du clergé, qui était excessive dans un pays où 
tous les hommes vont encore à confesse, les li
béraux be'ges , nu nombre desquels se trouvait M. 
de Pot ter , approuvèrent le gouvernement, qui ne 
rencontra que l’opposition des catholiques et du peu
ple. Un tel état de choses ne pouvait cependant pas 
durer long-temps. Cue population de quatre millions 
d’âmes était sacrifiée à une population «l’un million 
huit cent mille dans scs intérêts , dans son orgueil , 
dans ses habitudes, dans «a liberté.

En i8i8 , la situation a changé du fare , parce j 
que les libéraux sont entrés daus l'opposition. Ils I 
out senti que l'oppreuieu nalieaale de« belges par J

les . Hollandais, i'assujétissement religieux des ca
tholiques aux réformés , étaient accompagnés de 
leur propre et complète dépendance du gouver
nement. il n'existait en effet ni jury en matière 
judiciaire , ni liberté certaine en matière de presse, 
ni responsabilité ministérielle. Les libéraux se sont 
dès-lors associés aux catholiques , pour mettre 
leurs griefs en commun et travailler à la liberté 
belge. Ils out deuiaudé l’abolition de Vimpôt mou
ture, mie équitab'e répartition des charges publi
ques entre les deux pays , l’égale admission aux 
emplois , la liberté de langage , celle de l’instruc- 
tion , celle de la • presse , le jury , la responsabilité 
ministérielle. La lutte S’est engagée vivement dans 
les journaux et dans les chambres , où la coalition 
caiholico-libérale s’est trouvée très-forte.

Le gouvernement , après avoir résisté , s’est vu 
contraint de céder sur plusieurs points. Des Fefus 
répete's de budget l’ont conduit b traiter avec le 
elergé par le concordat de i8ï8 et par l’abolition 
du coljège philosophique de Louvain, à renoncer 
à 1 impôt moulure, et à promettre une répartition 
plus juste des charges publiques entre les Belges 
et les Hollandais ; à permettre l’emploi de la lan
gue française dans les actes privés et à la tolérer 
dans les assemblées publiques. Mais ; exaspéré par 
la resistance qu’il éprouve , il défend le reste de 
son pouvoir arbitraire avec acharneincnt. il con
serve encore le monopole de l’instruction , dont il 
a fait, du reste, un excellent usage, et ne veut 
céder ni sur le juiy, sans lequel il n’y a plus de 
justice, ni sur la liberté de la presse, sans laquelle il 
•i y a point de contrôle véritable du gouvernement, 
ni sur la responsabilité ministérielle, sans laquelle 
il n’y a pas de système représentatif.

C’est sur ces derniers points que la contestation 
existe dans ce moment entre la couronne et l'op
position belge. Cest pour avoir employé les péti
tions, les ai tides de journaux , les associations, afin 
d'envoyer une majorité décisive dans la seconde 
chambre , et d’agir sur le gouvernement au moyen 
de celte majorité, que M. de Polter et ses comolices 
sont traduits devant la cour de Bruxelles. Quelle 
que soit la liberté de leurs paroles confidentielles , 
tont lent- crime est d’avoir voulu le système re
présentatif , un roi inviolable , des ministres res
ponsables , une presse libre, et une justice exercée 
par des jurés.

Il n’y a plus qu’un moyen de régner avec hon
neur , et sécurité sur des peuples éclairés , c'est do 
régner constitutionnellement. Quand ces peuples 
éclairés sont en outre divisés de mœurs, d'intérêts, 
de religion , de langage, il ne suffit pas d’être 
constitutionnel, il faut encore être impartial.

INational de Paria.)
PAY3-BAS.

Liège, le 4 Mai.
Le roi est arrivé avant-hier soir b boit heures, 

à Bruxelles. S. M. était paitie de La Haye avant- 
hier matin i g heures.

Le miuistre du waterstaat, de l’industrie et des 
colonies est arrivé eu même temps que le roi.

— Le prince d'Orange est attendu aujourd’hui 
à Bruxelles.

— L’audience ordinaire da roi aura lieu demain 
mercredi à midi.

— Un arrêté royal du J avril dernier , a prolongé 
jusqu’au i*r octobre prochain , le crédit permanent 
accordé pour le payement de l’accise sur le viu in
digène de la récolte de 1828.

Les mesures prescrites précédemment ponr ga
rantir les intérêts du trésor , sont maintenues.

— On écrit do Louvain ; « Dans la soirée du 2g 
avril dernier , un incendie a consume* 8 maisons 
dans la cominuue de tVerchter. »

— Le Byenkorf {ait remarquer que la discussion 
de la loi contre la presse aura lieu précisément 
pendant les fêtes de la kermosse de La Haye.

— Avant-hier, au théâtre du Parc , à Bruxelles , 
Juillet ayant chanté un couplet où l’on dit :

Que voir sauter une Excellence 
Cela fait toujours plaisir ,

des applaudissemens si vifs et si prolongés ont 
éclate* qu’il a été forcé de répéter le couplet.

— La Feuille de Commerce d’Amsterdam dit , 
diaprés des nouvelles de Java , que le résident de la 
côle ouest de Bornéo a prohibe' limportalion du

Ä".’"S.““**•“ <*'an= ,m.odj

pinélràï™ u °.'m*.'.« kM'i”! 

à coups de marteau uh vieillard octogénaire“^ 
sœur. Les deux victimes sont dans un état dpi" 
ger imminent, et devront subir l’opération duwT 

— M. Maréchal, horloger à Bruxelles, vienM 
recevoir un brevet pour l’invention d’uné ni, 
au moyen de laquelle on peut reconnaître ,,A n 
cision la force , 1a largeur et l’élasticité que S?

rts è remettre eux montre, tvent avoir les ressorts 
pendules.
, ~ *4 da «®j» dernier , trois laitières .vee I,
frère de 1 une d elle* traversaient la vieille Meut! 
{ de aude Mues ) , pres de Appellera ; |e8r 
trele embarcation chavira ; une seule des trois fem 
mes a été sauvée; les deux autres ont péri aimi 
que le batelier. r

—" H existe à Berlin quatre jardins d’hiver d'uni 
assez grande étendue, où l’on entretient Tant! 
rence d’un été continuel. Ce sont de vaste» aerrii 
ou orangeries chauffées par des poêles placé, m 
dehors , et où l’on voit dans des caisses des ors», 
gers , des myrtes et des plantes de la Nouvelle-Uol- 
lande , des bouquets d’arbres , des fleurs , quels«!, 
fois des ananas et des arbres fruitiers. On y trouv, 
des tables dressées sous le feuillage ponr le, «• 
fraîchi ssemens , des journaux et des brochure, ni 
orchestre , un poète , un lecteur , un professeur , d 
souvent même on y joue la comédie. Le soir le jtr 
din est illuminé. Il y a aussi dans ces orangerie,de 
salles de billard , d’autres pour les dames que là- 
sage de la pipe incommode, etc. Le malin mil 
fréquentées par les vieillards qui viennent y preudn 
le café, lire les journaux , et le soir elles derb 
neut le rendez-vous de la bonne compagnie.

—Il vient de se former , en Suède et en No'rwège, 
ane association de chasseurs qui , d'un bout i« 
royaume à l’autre, devront recueillir et se comrntini- 
quer toutes les observations qu'ils pourront faite sut 
l’existence , les mœurs , les habitudes des animant. 
L’histoire naturelle pourra gagner à ce genre d’ci«' 
des, faites en quelque sorte i la course, mai,fri' 
queunneut répétées.

Noos extrayons les passages suivants d’im articl, 
plein de force et de mesure publié le lendemain it 
la condamnation parle Courrier des Pays-Bas:

» C'est pour la première fois que la peine de ban
nissement est appliquée dans notre pays : joaqn'iti 
les cachots , les fortes amendes , la snnltiplication 
des emprisonnemens avaient suffi au ministère; il 
«’en est plus de même aujourd’hui , et les Belge*sa- 
Tont la douleur de voir chasser de leur patrie pl<‘ 
sieurs de leurs concitoyens les plus honorable» el 1« 
plus propres à la servir.

» Quelque soit l’effet que le ministère attend lit 
ces condamnations , s’il espère abattre les court- 
ges ou ramener à loi des coeurs désaffectionnei. 
son erreur est grossière. Chaque jour agrandit d 
élargit l’intervalle qui nous sépare d’un pouvoir ssnf 
bonne foi et sans bonne volonté. Chaque jour (J01 
prolonge l’autorité de M. van Maanen , relâche le» 
liens qui doivent pour leur commun bien être stu
dier une population fidèle à un gouvernemen’ 
probe. Ces conditions manquent : cet accord n’exist* 
pas : les Belges sont profondément désabusé, d* 
toute illusion sur le compte de l’administration q»1 
les régit.

» Quant aux honorables bannis, dignes d'on n>el ' 
leur sort, quelque asile qu’ils cherchent, sur qoelj0 
sol qu’ils obtiennent un refuge ,que ce soit la F1',8” 
hospitalière ou la libre Angleterre qui les accoeill»» 
les vœux et les bénédictions de leurs compalr,°». 
les accompagneront toujours et les suivront Pa!(?. 
Amis sincères de la liberté qu’on persécute, dee 
seurs de nos droits qui ont tant besoin d’être 
dus, martyrs de la plos belle des causes et du 
cause qui se recrute de martyrs ponr Irionipu^r 
leurs torts sont les nôtres ; ils sont ceux de 
les hommes de cœur et de conscience qui lu ^ 
pour la liberté contre l'oppression , po|'r ‘jj o)U( 
droit contre les empiétemens du pouvoir a * ^ 
Frappés aujourd'hui d’une condamnation qu 1'* ^ 
Liront avec courage, parce qu’ils n’out r'e? a* 
reprocher, ils ne peuvent plus que sow*' _ ^ 
loin le bonheur de leur pairie : c’est à d «u



tontinuer une lutte généreuse où la défaite serait 
l’esclavage ; c’est à d’autres à imiter leur dévoue
ment. L’inertie serait la honte.

» La douleur qae les condamnations répandront 
assis toutes nos provinces sera vive : la sensation 
qu'elles produiront à l’étranger sera forte. Au milieu 
de toutes les humiliations que la Belgique doit subir, 
h dernière et la plus pénible est celle de penser 
que cette vieille terre de sécurité et d’hospitalité 
n'offre plu» d’abri à ses propres enfaus. »

dn!l Londfe* et qui contiendrait
oLvr.oJÏ0“* d ,nd,v,dus. adresse à l’académie son

On écrit en Hollande que le roi est ce qu'étaient 
en Belgique le roi d'Espagne et l'empereur d’Au- 
Itiche ƒ

On imprime impunément à Bruxelles que si les 
chambres refusent de répondre à la voix du gouver
nement , si la loi doit être insuffisante, le devoir du 
gouvernement serait de trouver en lui-même un re
mède prompt et efficace ;

Ajoutes à ceci »’axiome de M. Spruyt : qui dit le 
gouvernement, dit le roi ,

Et vous aurez le code le plus explicite du pou
voir absolu tel qu’on se le figure en Autriche ou en Espagne.

N'est-on pas en droit de demander ici quels 
sont les vrais soutiens de la royauté, ou de ceux 
qui la désirent constitutionnelle ou de ceux qui la 
proclament absolue ; quels sont les véritables ré
volutionnaires de ceux qui veulent défendre la loi 
par la loi, ou de ceux qui veulent substituer la 
force a la loi.

De pareils sacrilèges imprimés et proférés impu
nément en présence de la loi fondamentale ne tra
nsient que trop les arrière-pensées du ministère qui 

Ica toléré, a il ne les encourage. Ce sont au moins 
ces provocations directes au renversement de nos 
garanties constilulionelles , et il faut bien avouer 
que ont ce qui s’est passé en ccs derniers temps ne 
ressemble pai mal a un commencement d'exécution.

-Le National en annonçant la faillite de M. van 
^ eighen de ïirlemont, profite de cette occasion 
pour accabler do ses plaisanteries le banquier 
» Ikenreux. Le tort de M. van Herberghen est 

»tnr nus son nom a une brochure constitution- 
lie, qu on a dit écrite d’une autre main.
-Chacun son métier. OÙ l’un fait du scandale I aire songe à faire de l’argent. Après avoir été ex. 

Pfitecs par M l’avocat général Spruyt, voici mainte- 
1« «T e|l|lre1 dC <le P°ller exploitées par le li-

e iot Bî°al -Va" KemPen- ^ XMional
, .,0,n anno,lc.e la “»*' vente d’un ouvra«*

JWr T** qU' ’• 80U,5 le Utre de Procès de L. 
tic. V j.' co.nlle.nt la corrispondance , l'explica-
m dènatn0myaTnS iniulla™* V*r lesquelles
fonctionnai*** f* haUlS PersonnaSes, d'éminents 1 ctumnaires et autres, etc.
1 renrn?l'l-curi'eus de savo‘r s* leditenr s’est borné ‘ été peS.d plau,.°yer df. M- SPruy‘ , où S’il lui 
"‘«ir dî°.puï!er. a,l ?ur* cncore qno dans 
ffionnage,, ■ conlre le» hauts

Voici

• , ' —-1 «uicoac a i acaaemi
ouvrage meme , pour prendre acte de priorité.
vines fî-°rf*1 ’ du waterstaat dans la pro-
vmee de Liege , fait hommage d’nn mémoire roanus-
desincir SrU0l,On d’Un ddpÔt d’archives à l’abri 
et Mâchai GOmai,8Sa,rel : MM’ PaSaai> Dandelin
noïïMé"n'/ick-‘ Dumortier, pro
posent que la classe des sciences soit divisée en enq sections : ,» zoologique ; 2* pbytoSe ou
maUnue110 5 4° Phj4ne ; 5° Lthé-
ks memL r8 -anS ,e?^e!les iraient répartis les membres ordinaire» et les correspondana. Il sera
clibere sur cet objet dans une des prochaines séances, 
«apport sur les deux premiers volumes du Syno- 

deTaT ^ l’abbd de Ra>" » archiviste 
Raoixtüewt 6 Ma"ne3- Coratnisiai-8 = MM.

de M Kyre’8e,ltA Un *DPplenient an mémoire 
de M le professeur Gloesner, sur la théorie magné-
compngnie ' AmPere - précédemment à la
nifa?b,rl,COrrfSp0niIa"t de '’Académie, an- 
"°"C/,Ia decouverte d’une comète dont il a déjà été parle dans ce journal. ’

«unJp,ienM.'?“velle d’une hante importance 
«ge de |I'n ab.l,s,en,en‘ d’un pont en fer au pas- 
M- Cockering"6. T1 " peU près réaolu- C’est 
lrouve nartoii d°"t * PV',sante acti»ifé se re- 
Pfojet et u _i qui afr,a oDargé de l’exécution. Le 
**« Agence Pn!" ont e,e renvoyés du gouvernement 
h MlM w.? 1 a n°,nuie une commission composée 

!T,’i LmyCt ' Brade el Beaulieu, ar- 
8 Plan de 1 V* ° : con,missîon doit tracerj,nj |e * ,a. nouvelle communication à établir

lcmDsri 'er| d 0u,re*MeDSO’ e* donner en

avrV(8?nM^3! ddp5?d *,ur Ie r'vaSe de Clieratte, le 25 
Paraissant W dTVvîJ,0mme T"1 Ie signalement suit ■

zixüMz -TJ f 
ni s“s»

J*. g'1^. de drap bleu avec boutons de cuivre • un rilet «le 
de toile liguée/des chaussons Plaine grise MeT""

aS'ÂÂÆîC,

VILLE DE LIÈGE. — Garde Communale.
bourgmestre et leséchevins, vu la loi du tl avril 1827 

relative au serv.ee de la garde communale; 8” ’
«AÄÄÄ.'SäSi rsixns,™ *

vee la gai de communale pour <830, sont reoui. r!» .

siège de leur formne nn „ fa,t !" y transportant le

SilnJÂss&'is: »•

cause physique d’exemnti™, n>. ■ ,sle auc,,ne

Peines et amendée.
tion^in!6- A défaut de déclaration, ou en cas de déclara- 
al "cl« 7m8Ie. q °". ,nexacte’ dans les termes fixés par les 
sim oie ? 9 ’ d f."' e!lc0llru par tout propriétaire tou 
S ; c f ef,,r-’ 'ndépendamment du droit fixé par Par- 
intégral*1 tZ J'l ' T ame“de égale au quintuple Su droit 
claré ? «chien non déclaré ou inexactement dé-

Ar, eie, assujetti pour l’année entière, 
sera mlrVJan?ende, déterminée par Particle qui précède, 
sera mod,fee dans les cas et de la manière suLite:
contribuable réd"‘le, aii double droit, si taxe d’office, le4ÂKtAo,t et d0UbIe drüit dans 2 ^'in-

si la ran!™™,0,1 réduite à la perte du droit d’exemption, 
de la taxe V ntl°" 3 'CU 3 e=ard d’un chien non passible

pourront18èiieLTft!aïentions à Ia présente, ordonnante 
butions par tous des employés des contri-
Chamnètr« ir '“d.rectes et le seront par tes gardes- 
champêtres et autres agens de la police locale.

Art iQCrr re, l“e procès-verbaux, 
lière et fianfâl«°ftraVenti,0.n3 sei'°nt poursuivies en la tea-

- "lati- de policene Pu*
à l'année dânïïaquelle e“eront Ä

BUREAU de consultâtes/

Lambert”*™ 45 f *5™* P,a« Saint-
nier , et Wem, ancien ftn,? ^ dTe ¥M’,T«te, bâton 
te composent est de s'orertm»0^161’ U® beides avocats qui

KieÂSrtSittè
LiïÂÂ'ÂŒÏÎi

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 3 mars. 
Naissances : il garçons, 3 filles.

Théodore Jo?epii0"cio«ff'd’gé de^sTns’ 2 ’ savoîr :
Samt Bàrthelemi, rne derrière St tPa ’ eT lirimaire de Rhèue, âgé de 41"ans^commis fc da«e"de
lustration des dro ts d’entrée et ,1» c|asse de 1 admi-l".« «poux de Marie Jean'^Trle^ ^MâcheTîn“"/S ,Wa‘- 
âgé de 25 ans , sans prof. , rne pied pl, °^a" «
donnée Cleirer , âgée de 50 •„,< Z014 d lie. — Dieu-
Marguerite , épouse" d’AmoineJoVe/hcS 
Wuiquet, âgée de 25 ans, sans p/of., Z L vlnloiT

Port
m «luiucie,4,oo« florin,.
Firnis

moment h la somme approxima

tifs des sciences el belles-lettres de 
x, Bruxelles.

-, stance du m
, directe., mai' ~7 M* le conseil!er-d’clat , 

«,b'1||fe de rem18"""6 ’ occcuPe Ie fauteuil à midi. 
mem?,!1'1 T“1- d° M' vaa Rees • nouvelle-

4é,Crjt j _ ----------
!>1 He “,}rooi a approuvé la nomination de

rit*de,nbr.e ordinaire.
a ®PP

iï" Plu.'™.'. *“ “>”"“■■«« qu’en An-
^ p!r80Tâ aTalent frandalense-

, »wo plan dune pyramide funerair«

p« «e inscrits, seront incorporés d’office s’il" Zexiste â‘“VÜ“ néu/de?"^01 chez' les PO'sonn/s “ui bfi feront'Thon 
cause physique d’exemption ou motif d’erel ! aucune neui de la demander ; elle est logée à l’Hôtel do In P " °'
?.sa*-«-fXSVStZSSS **■’"*>*-**-<. dc"p™s

annonce de LIBRAIRIE.
EN VENTE à la librairie de C LE BEAU-OU WF BY s.) 
rvncr-n ^ >os principaux libraires du royaume ! '
OBSERVATIONS SUR LE POUVOIR ROYAL « rr 

men de quelques questions relatives aux droits 'de 1,
Tonne dans les Pays-Bas • mr ï r' °lts ae ,a Uou- de Liège , in-8°, prix ’ p3‘ J‘ LEBEiu - ar°eat à la cour 

h ï > t 59

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

aîœtrl ar ^
schal, de toute qualité , marchandises en blanc ’ aÄt"** ’ 
elle se transportera chez les personne. r,„\ i„: V?PP.c?.î,on >

Le présent sera placardé et inséré deux foi. i • 
Baux de cette ville pour que nul ne nürise n,éf„ , S ,0Ut" 
d ignorance. — A PHótePde-Ville , le 27 avril CaUS<!

Le bourgmestre, chevalier de UêU.tte d'Envoz 
Pai la régence, le secretaire de la ville , Despa.

VILLE DE LIEGE. — Taxe sur les C hi,ns pour 183(T

fl va être envoyé à’ leurs domiciles,"sam fj;i “paHmTo"1’ 
du receveur mun.eipat des déclarations pour la tardes ch,W 
SsS“0“ ser0Dt quinze"jours ÄZ’.

Hr.ie>if0SSe!learS ,d! ch!e“s doivent indiquer sur la déclara 
tion le nombre et la qualité pour en établir la taxe „„ 3
Kpîr

Les taxes sur les chiens sont fixées comme suit :
Pour nn levrier.........................................
Pour les chiens de chasse, savoir : chiens cnn8.

d arrêt » courant, terrier et braque. . o
Four 1 es autres chiens. . . . ' * *
A l’Hôtd-de-Ville, Jc 30 avril 1830.

■ *'bourgmestre, chevalier de M Hotte d’Envnv 
Par la régence, le secrétaire de la ville, Despa.

VENTE de TULIPES et d’ARBUSTES, mercredîT 
à 2 lt2 heares, au n° 134, place Ste.-CIaire. 5 mai,

993
VENTE POUR CAUSE DE DEPART. ~ 

ü sera vendu pât DE LONrTNr ï* c 
heures de relevée, rue Hoc.heporte, n-© belfe",a‘ jd.eu* 
vases, deux services de table en porcelaine’d/ épendu,eh 
ses, et canapés bourrés, bois de" lft eù acaîon ’ d'a,V 
mere, et antres meubles. Argent comptant. ’ Cu^'

A. DISCRY commissionnaire, Ouai sur
n° 940, continue à tenir un DEPOT D'ARDOISES*î T““’ 
premiere qualité; cette année il les ren Ira au dfm.Vl °üte 
acheteurs gratis , il se recommande an besoin ° de!

HOUILLÈRE DE BOIS EN CONDROZ 
A remettre à l’entreprise la percée i,_ 

la galerie d’écoulement de la Houillère de PoT/nT 
ou de bons ouvriers mineurs peuvent .e Londroz >où de bons ouvriers mineurs peuvent'se Ct----- -■

S’adresser sur les lieux où chez M ttfr Ifhy’ 
ciant devant la Madelaine , à Liéoe «ALLEUX , négo- 
------------------ ’ L"=e- 99S
La 3rENTÉ aux enchères de TFTtnx-c *. < .qui devait avoir lieu le 24 mai en rT é “T* * BRA1VE- 

LEXHY, est postposée, C" 1 etl,de du notaire DE.
! tooo

»Z OTAMI“ «¥—<, g,



VENTE PUBLIQUE DE VINS FINS DE BORDEAUX.
Anvers le 26 avril 1830.

Le courtier C. J. DEVLESCHOUDERE, exposera en VENTE 
publique lundi 10 mai 1830 , a trois heures après midi , en 
entrepôt particulier situé rue de l’Elan , section 4 n° 25 75 
A Anvers, par lè ministère de l'huissier F. VERDUSSEN , 
d'ordre de MM. VANSTAPHORST LANTvZ et compagnie et 
pour compte de qui il appartiendra.

60 Caisses de 50 bonlèitfes chaque. Rauzant8l9.
2d ' » Ch'âteau-haut-brion. »
'38 » Latour, a
.32 » Margaux. »
SO * Lafitte. »
Tou» ces Vins de !re qualité et récemment arrivés seront à 

déguster avant ou le jour delà vente, s’adresser pour de plus 
amples informations au courtier susdit qui en traitera degré 
à gré avant la vente.

VENTE PUBLIQUE DE DIVERSES SORTES DE VINS.
Anvers , le 27 avril 1830.

Le courtier J. L. MORAND . exposera en vente publi
que samedi 15 mai 1830 , à 3 heures de 1 après-midi , en 
entrepôt particulier situé rue des Nattes, ri0 I 367 , section I ,
A Anvers, par le ministère d’buissier F. Verdossen, d ordre 
de MM. AGIE et INSÏNGER , ét pour compte d@ qui il ap- 
parti en tira

85 pièces Médoc-St.-Julien 1822.
70 » Cor-Saint-Estèplie »
40 > Fouiliae Médoc a
S0 » Pape Clément »
50 » Saint-Emilion »
45 » Haut Talence «
Tous ces vins de première qualité, seront A déguster le 

jour de la vente; .s’adresser pour plus amples informations 
au courtier susdit qui en traitera de gré-à-gré avant la vente.

VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES par licitation.
Mardi 18 mai 1830, à dix heures du matin, par devant 

M. le juge de paix du canton de Hollogne-aux-Picrres, en 
son bureau à Grâce, commune de Gràce-Montegnée , et par 
le ministère de M' FRA1KIN, notaire à ce délégué, il sera 
procédé à la vente aux enchères publiques de diflerens im
meubles et rentes", appartenant tant à la succession de feu 

•Oger Dans qu’aux époux Rigo , et dont la désignation suit:
1" Lot. — Une maison , appendices et dépendances, avec 

®1 perches 32 aunes de jardm et prairie, situé en la corn 
jaune de Vëlroux , tenant d’un côté la veuve Ralet et des 
deux autres à des chemins.

2* Lot. — Une pièce de terre close de bayes , contenant 
4 7 perches 43 aunes carrées , située audit Velroux , tenant 
■d’un côté au chemin, d’un second Elisabeth Hanoul, et d’uri 
3e Lambert Hiimb’i't.

3» Lot. — Une pièce de prairie, située commune de Ho- 
rion-Hozémont , contenant environ 65 perches 39 aunes car
rées, tenant d’un côté Théodore Degive, d’un second les re
présentais? Max. Henney, et d’un 3e au chemin.

4* Lot. — Une rente de 596 litrons 28 dés ( 2 munis 4 
îclien e'peantre), due parles enfans Simon Hanoul des Avrirs.

5* Lot. — Une idem de 715 litrons 53 dés (3 muids de 
■farine de seigle annuellement partie de plus), due par Ma
thieu Çlerdent Meunier , aux Avrirs.

6* Lot. — Une idem de 5 fis. 60 cents (10 fis. Bbt.-Liège) , 
due par François Massart , de Hoiémont.

7* Lot. — Une idem de 5 fis. 74 cents, due par Léonard 
Pi raid , dudit Rozémont.

I.e cahier des charges est déposé en l’ëtnde dudit notaire 
chez M. le juge de paix, et chez M* VIGOUREUX,.avoué 
A Liège. 995

VENTE D’IMMEUBLES PAR LICITATION.
Jeudi 13 mai 1830, à une heure de relevée-, chez le Sr. 

Mathieu KinOii, à Flémalle-Grunde. pardevant M. lé jugé 
de paix du canton de Hollogne-aux-Pierres, et parle minis
tère de Me FRAIKIN , notaire à èe commis, il sera procédé 
A la VENTE aux enchères publiques de différens Immeubles 
dépendant de la succession de Jean Jeunehomme, dudit Flé- 
Shalle-Grande, et dont la désignation suit :

lei. Lot.—Une maison , appendices et dépendances , avec 
18 perchés 26 aunes de jardin et prairie , le tout formant un 
ensemble , situé en la Commune de Flémalle Grande , en lieu 
dit Croupet, tenanc d’un côté François Wer y s , d’un second 
Toussaint Dejace.

2me. Lot. — Une pièce de terre , située en lieu dit aux 
Gottes, Commune de Flémalle-Hautc , contenant environ 8 
lerclics 70 aunestenaut d’un côté M. Louvrex-Goreux et des 
rois autres M. Neuville , de Liège.

3m e. Lob—Une pièce de terre çidevant vignobles,'sise même 
commune de FlémsJIe-Haute , tenant d’un côté Gilles Gilon et 
d’un second Antoine Belin,

Le cahijr des charges est déposé en l’étude dudit notaire 
*t chez M* VIGOUREUX , ^yoiïé, à Liège. 994

À LOUER de suite un QUARTIER avec cuisine, situé en 
Qtiîbquàmpois. S’adresser au n° 36, à la Boverie. 938

Le 10 mai 1830 , aux deux heures de l’après-midi, le 
notaire LAMBINON procédera eh son étude au Beau-Mur, 
commune de Grivegnée à la VENTE aux enchères publi
ques de deux MAISONS, situées à Liège, Tune dans la rue 
des Récolets , portant le n° 456 , occupée par Marie Josephe 
LhonncuX, et l’autre dans la Petite Nass rue , cotée n” 1332 , 
occupée par Jean Joseph Lecosse.

S’adresser pour les conditions de cette VENTE audit no- 
aire, qui est chargé de placer à terme plusieurs capitaux 
Sont l’un de 14,000 FLORINS sur hypothèques. 944

) Nous Ferdinand Marie Lagasse, premier 
remplissant pour cause d’indispösition du titulaire , les fonc*'| 
lions de juge de paix du quartier de l’Est de la ville de: 
Liège , chef-lieu de la province du même nom , à,la requête, 
de Marie Agnès Baltus, ménagère veuve de Renier Hermans, 
demeurant à Moresnet et de Jean Jacques Baltus, cultivateur, 
demeurant à Montzen , habiles à la succession de Gaspar Bal
tus , vivant sans profession, décédé à Bois de Breu , Maison 
côtée n° 8, commune de Giiyegné.e quartier de l’Est susdit, 
le vingt deux mars dernier, citons tous damans droit à ladite 
succession , à comparaître pardevant nous le dix mai présente 
apnée, anx neuf heures du matin , munis de leurs titres de 
qualification , au local de nos séances, tenantes rue Neuvice 
n° 939 , audit Liège, pour y être statué ce qu’au cas appar
tiendra et être le même jour aux deux heures de l’après-midi 
procédé à la reconnaissance et levée de nos scellés apposés 
eh la maison mortuaire.

Fait à Liège, le 24 avril 1830. F. M. LAGASSE.

A VENDRE deux très-beaux CHARRIOTS de roulage de 
emière force toût neufs S’adresser ruelle DAVID , faubourgpremiere 

St.-Léonard, 888

A VENDRE un beau CORPS de FERME avec ses dépen
dances , usine , bois, prairie et terre dont le détail sera donné 
par une annonce ultérieure, appartenant à feu M. BAR- 
BIERE , en son vivant juge d’instruction ; le tout situé dans 
la commune de FORÊT. S’adresser au notaire PARMENTIER.

Très grande et très-commode maison à louer entière ou bel 
appartement, avec jardin, jouissant d’une vue fort agréable 
sur la Meuse et la Boverie, puits, citerne, pompes, cabinet 
à bains , etc., etc. S'adresser derrière St-Jacques, nn 482 bis_

(19) A PLACER eu Aente viagère, 2000 FLORINS P.-B. 
S’adresser à M* DDSART , notaire à Liège.

A VENDRE une MAISON de fabrique-, située rue Entre
deux-Ponts , n° 797 bis , avec machine à vapeur , deux assor
timents à filer la laine , brisoir , 21 métiers à tisser, etc. 
— Plus deux MAISONS donnant Sur la rue, propres au com
merce , dont l’une est louée 425 florins P.-B.

S’adresser audit notaire DUSART.

Uu jeune HOMME connaissant les LANGUES française , la
tine et allemande, eu état de DIRIGER upe imprimerie , une 
librairie ou de rédiger un journal, cherche à se placer. S’a 
dresser au bureau de cette feuille , par lettres affranchies sous la 
lettre B. 836

25 BLANCHISSERIE DE TOILES.
L. et A. DUVIVIER , rue sur Meuse , n° 380 , ont l’hon

neur de prévenir le public qu’ils continuent à recevoir des 
toiles à blanchir, et que le printemps est trèsrgvantageuX à 
ces sortes de travaux.

3* Lot. — Une pièce de bien-fond, présentement en lmp 
contenant vingt-trois perches vingt aunes , située eu lieu dit der 
ri ère les Bovières, commune de Spa. Elle tient d’un i-uté au 
chemin, d’tfn autre à Jean Gobar, d’un troisième a j(,„ 
Lquis Depresseux et sœurs , et est détenue et défructuéu par 
Henri Mann, ço.mme tiers-détenteur ci-gprès qualifié. 1 

4e Lot. — Une pièce de bien fond, présentement en p$_ 
tare , contenant cinquante-quatre perches cinquante ictif aij. 
nés, située en lieu dit à la Heid des Vaches, commune de 
Spa. Elle tient d’un côté à Pierre Hansenne , d’un autre a« 
chemin , d’un troisième à la veuve Gaugelas, et est détenue 
et défructuëe par Pierre Hansenne, comme tiers-délenieurci- 
après qualifié.

5' Lot. — Une pièce de bien fond, présentement,en terre 
contenant cinquante perches quatre-vingts aunes, située en lieu 
dit Sous Belleheid, commune de Spa. Elle tient d’un côté à 
Thomas-François Heyetnal, d’un deuxième à Guillaume-Joseph 
Delrée , d’un troisième à Georges Jacob , d’un quatrième aux 
représentans Jean-Hubert Lejeune ,et est occupée , à titre de 
bail, par Michel Bodson.

Tous iesdits immeubles sont situés en ladite commune de 
Spa, canton de la justice de paix du même nom , .district éleç. 
tot al de Th eux , arrondissement judiciaire d u tribunal de prç- 
mière instance de Liège , province dudit Liège , et ils ont été 
saisis, savoir: le premier lot, sur Christine Raquet; veuve 
de Gé ard Colson , et Catherine Baquet, veuve de Grégoire 
Leclercq, toutes deux smis professions , domiciliées audit Spa ; 
le deuxieme lot, sur ladite Catherine Raquet , veuve Gré
goire Leclercq; le troisième lot, sur ledit Henri Marin., ma
réchal-ferrant, domicilié audit Spa, en qualité de tiers dé 
tenteur; le quatrième lot, sur ledit Pierre Hausemie, bouclier, 
domicilié aqd.it Spa, en qualité de tiers çlétenteurqet le ein 
quième lot, sur Mr. François-Joseph Joris, notaire royal" 
domicilié audit Spa, en qualité de curateur nommé pj, 
jugement dudit tribunal civil de première instance de Lieget 
en date du vingt-huit Juillet mil huit cent vingt neuf, dû, 
ment enregistré, à la pièce de bien-fond , formant |e cin
quième lot, délaissée par M. Thomas-François Hayemal, né
gociant , domicilié à Spa, par acte passé au greffe dudit 
tribunal, le six Juillet mil huit cent vingt-neuf, dùmeet 
enregistré , et encore ces trois derniers lots , pour autant que 
de besoin , sur lejdites veuves Gerard Colson et Grégoire Le
clercq , comme débitrices originaires; le tout à la requête de 
Catherine - Joseph Devrez, rentière, sans profession, domi
ciliée' audit Theux , par procès-verbal de l’huissier Jean- 
Mathieu Misson, demeurant à Spa , en date des quatre et 
cinq janvier mil huit cent trente, visés ledit cinq janvier, 
et enregistré à Spa ledit jour cinq janvier; lequel huissier 
était muni d'un pouvoir spécial à cet effet, en date du dem 
dudit janvier, enregistré à Spa le quatre dito , Vol 39, recto, 
case 3.

Copie entière dudit procès-verbal de saisie a été remise, 
avant son enregistrement, à M Jean-Hubert-Joseph Collin, 
bourgmestre de la commune de Spa , lequel a visé l’ongin?!- 

Une deuxième copie entière dudit procès-verbal de saisieI 
issi été remise avant son enregistrement, à M. Jeqn Nicolas

A LOUER de suite , une belle çt vaste MAISON bien 
aérée, avec jardin, remise et écurie, située rue d’Ainay, 
n° 654, et ayant une porte charretière dans l’autre rue. S'y 
adresser ou bien à M. Joseph BERARD , agent de change , 
rue Mont St-Martin. SU

A VENDRE , rue Hors-Château, n° 90 , six belles POU
TRES et des BRIQUES- 987

MAISON à LOUER 
n0 401. S’y adresser à >

mur le 24 ]uin prochain , me Neuve , 
. CHOKIER. 998

Un JEUNE HOMME, sachant très-bien lire, écrire et 
calculer , cherche à se placer dans cette ville ou ailleurs. 
S’adresser chez M. HOUBAR , rue devant les Mineurs , n° 499-

Fr

() IMMEUBLES A VENDRE par expropriation forcée.
1er Lot. — Une maison cotée n° 150, avec cour, située rue des 

Bains, à Spa , elle est bâtie partie en pierres brutes , le reste en 
charpente et argile, couverte en ardoises ; contient une su
perficie de septante-neuf aunes, et joint d’un côté à la rue 
des Bains , d'un deuxième à Léonard Joseph Hquregard, d’un 
troisième aux époux Michel Bodson , d’un 4' aux mêmes ; 
cette maison prend jour sur je derrière ou sur la cour, par 
trois fenêtres au premier et trois au second. Elle se compose 
au rcz-de-chaussee d’une chambre , d’une cuisine , et d'une 
place sans fenêtre , servant de cave, de trois places au pre
mier , et de trois autres places au second. Plus d’un grenier 
au-dessus , éclairé sur le devant par une fenêtre dans la toi
ture Elle est occupée, à titre de bail, par Pierre Joseph 
Duvivier , fils , qui en a sous loué une partie à Lambert Talbot.

2e Lot. — N° f<r. Une maison sans numéro , située à Spa , 
en lieu dit dans la Cour, au Vieux-Spa ; elle est bâtie en 
bois et parois, couverte en chaume, contient une superficie 
de quarante-deux aunes , et joint, de deux côtés à la veuve 
Mathieu Jovtet, d'un troisième à la rue, et d'un quatrième 
à Remade Bovy. Cette maison, avec cave, se compose, gu 
rez-de-chaussée, d’une cuisine et d’une chambre, au premier 
et seul étage, de deux chambres et d’un grenier au-dessus; 
elle présente, sur la rue et au rez-de-chaussée, une porte 
et deux fenêtres , à l'étage trois fenêtres, dont une pour éclai
rer l’escalier , et sur le derrière une fenêtre au rez-de chaussée 
et une à l’étage. Elle est occupée, à titre de bail, par Re
made Decerf, maçon, qui en a sous loué une place à An
toine Sougnard.

N* 2. Un jardin potager, situé au même endroit dit à la 
Cour, et à côté de la maison qui précède ; il contient une 
superficie de quarante-quatre aunes, joint d’un côté à la veuve 
Jean-Léonard Leloup , d’un 2" au chemin, d’un 3“ à Remade 
Bovy, d’un 4* à Hubert Antoine Lohe,t, et est occupé et défruc- 
tué par ledit. Remade Decerf.

Joseph Depresseux , greffier de la justice de paixdudit canton 
de Spa, lequel a aussi viçé l’original.

Ledit procès-verbal de saisie a été transcrit littéraleroen) 
au bureau des hypothèques de Liège , le huit janvier mil I™ 
cent trente , vol. 31, n° 13 , et pareille transcription a «“ 
faite au greffe dudit tribunal civil de première instance sert 
à Liège, le viugt janvier mil huit cent trente, volume«i 
artide 74.

La premiere lecture ou publication du cahier des charges i 
pour parvenir à la vente forcée desiits immeubles ,resta*, 
et aura lieu à l’audience publique des criées dudit tribunal ** 
vil de première instance séant à Liège , le 29 |I»M i ** 
9 heures du matin. , ,

M' Jean-Denis GOYENS , avoué près ledit tribunal, ae- 
mourant rue Basse-Sauvenière, à Liège , y patente pour ^ 
huit cent vingt-neuf, article 650 , septième classe, a en » 
d’occuper et occupe sur ladite saisie pour ladite saisissff* 1 2 
qui élit domicile en ladite demeure dudit avoué.

G0YENS, avoue.
Je soussigné greffier du tribunal civil de première msW 

séant à Liège , certifie que , conformément à l’aitide "M , 
code de procédure civile, pareil extrait a été cejourd’hui « 
au tableau à ce destiné.

Fait à Lfége, le vingt-deux janvier 1830.
Signé RENARDY, cominis-grdh«' _ 

Enregistré à Liège, le 25 janvier 1830 , folio 1»“ ' _a[ 
première. Reçu pour droit d'enregistrement, 80 cents, p 
additionnels, 28 cents. Total reçu un florin huit cm’

, ‘ Signé DE HAR»
Conforme : GOYENS, av0.u j J1]( 

Attendu le décès de ladite Catherine Joseph Dewez ci- , 
qualifiée , Waltêre Lecomte, bourgmestre de la com , cquei 
Theux et médecin, en qualité de père et tuteur de
et Hubert Lecomte , et Guillaume Joseph Defiee. ^

royal, ces trois derniers héritiers bénéficiaires de ^( 
wez et tous domiciliés audit Theux , ont ),iérti
greffe dudit tribunal de première instance séant a ^ j(.
le vingt avril 4800 trente', enregistré le 22 dd° > I 
erremens de la poursuite en expropriation forcée ™ ^ 
et ont constitué pour avoué sui la continuai®'^

le dix-sept mai courant, 1800 trente , . _ M,
demie du matin, sur les mises à prix >
premier lot, deux cents florins; deuxième loti . j0t,ci0' 
florins ; troisième lot, vingt-cinq florins , Ti
quante florins ; cinquième lot, cinquante nor ■ ^ 65@-

H. LIGNAC , impr. du Journal,plan*du SpeÂf
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